
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 
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principe volumétrique : un bâtiment uniteire, ponctuellement élargi, opportuniste et pragmatique -
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modulé par ses progÉmmes et par les invariants du sile - voie pompiers, reculs PLU, prospecls de
cour commune. épaisseurs de 8, 15, 24,15, I mètres, de la place des rugbys à la sortie pompiers.
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unitaire par son principe de planchers continus - qui logent les programmes et permettent de circuler
(parfois en extérieur), protègent successivement de la pluie et du soleil (débords en façade).

unitaire mais aussi stratifié et vertical, dans plusieurs registres : d'abord par la composition générale
socle + émergence, avec pour traduction : un rez de chaussée principalement dédié aux terrains
(vestiaires) - socle plus robuste, plus opaque, plus compact que les niveaux supérieurs.

aussi, seconde déclinaison du principe de stratification, il y a dans la grande dalle une série
d'ensembles plus petits, alignements verticaux formant autant de microeosmes, qui chacun adoucissent
la vision du bâtiment. De près, on se plait à lire cinq volumes intérieurs accueillis par un gène commun,
cinq volumes qui définissent les limites d'imperméabilité, de chauffage, d'isolation du grand tout.
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il y aura la grande ossâture support des programmes et des volumes chauffés, qui règne sur I'ensemble
avec ses portiques, dalles alvéolaires précontraintes, poutres et consoles. L'idée d'un tout mais aussi
de moments, fruils d'une stratégie constructive ou programmatique, qui donnent naissance à autant
d'objets autonomes et clairs : le fût d'un escalier,

lil ,
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une tribune, une couverture légère, une émergence technique en toiture, un ascenseur

APS
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qui s'additionnenl à l'existant et aux objets du terrain pour tormer un tout pragmatique, construit comme
un ensemble homogène mais aussi nourri de ses singularités additionnées, comme peuvent l'être une
ville ou un territoire.
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nota bene : ces quelques images précisent une pensée et, accompagnées de leur texte, présentent les
pincipes fondateurs du projet. elles préfrgurent la suite, anticipent un possible dévetoppement" images
de principe (de concept, d'évocation) et non de détail, elles peuvent ponctuellement de désynÇhroniser
des p/ans, coupes et élévations fournis dans /a sulfe de cef aps"
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	numero-enregistrement[0]: 
	DescProjet-intituleProjet[0]: Centre d'innovation des Rugby (FFR) et projet immobilier au stade Raoult Montbrand, à Pantin (93)
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance[0]: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms[0]: 
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	infosNominatives1-formeJuridique[0]: Société par actions simplifiée
	listeCategories-codesRubriques[0]: 39°
	listeCategories-caracteristiquesProjet[0]: Travaux, constructions et opérations d'aménagement constitués ou en création qui soit créent une surface de plancher supérieure ou égale à 10 000 m² et inférieure à 40 000 m² et dont le terrain d'assiette ne couvre pas une superficie supérieure ou égale à 10 ha, soit couvre un terrain d'assiette d'une superficie supérieure ou égale à 5 ha et inférieure à 10 ha et donc la surface de plancher créée est inférieure à 40 000 m². Dans le cas de ce projet: 12 400 + 6300 soit 18 700m² de surface de plancher et 42 150m² d'assiette.
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1) La modernisation et la diversification des installations sportives du Stade Montbrand  pour y installer le "Centre d'innovation des Rugby", centre sportif national dédié au rugby, porté par la FFR ; Ce programme (Programme S) vise le label E2C1.
2) La réalisation d'un programme immobilier (logements intermédiaries, logements étudiants et commerces en pied d'immeuble) porté par MD.
Ce programme (Programme C) vise le label E3C1.
Le projet global vise également le label Biodivercity et les logements la certification NF habitat HQE.

Le Programme C, est en lien étroit avec le Programme S et concourt pour partie, au financement de ce dernier. Il comprend 4 bâtiments de 26m de haut maximum,  pour une surface globale de 12 400 m² se surface de plancher (SdP). Les bâtiment sont distincts dont 3 reliés par un socle commun ainsi qu'un niveau de parking en sous-sol de 68 places..
Les terrains de tennis existants, dont certains sont couverts, seront démolis pour être transformés en terrains de rugby.
	infosNominatives1-numeroSiret[0]: 90284768000011

	Page2[0]: 
	caractGenProj1-objectifsProjet[0]: L'objectif du Programme S est de créer un équipement sportif rénové et modernisé, ouvert sur la ville avec une mixité d'usage. Ce site répond à des besoins sportifs en permettant le rayonnement du rugby en Seine-Saint-Denis par l'accueil de 4 pôles:
a) Le pôle "Clubs", avec l'accueil de formations régionales et nationales d'éducateurs fédéraux, d'arbitres et bénévoles et la création d'installations sportives rénovées et diversifiées (naturels, synthétiques, certains couverts) qui permettent la pratique du rugby dans de meilleures conditions notamment pour répondre aux besoins de la Ligue de Rugby, du CD 93 Rugby ou encore des clubs territoriaux;      b) Le pôle "Haut Niveau" avec le création d'une académie de développement, d'un centre de formation ou encore l'accueil d'équipes professionnelles et délégation érangères en vue des prochaines échéances sportives (Coupe de Monde 2023, JO 2024, etc.);    c) Le pôle "Innovation" en extension du Centre de Recherche de Marcoussis avec l'intégration de projets de recherche sur les nouvelles formes de pratique;   d) Le pôle "Campus Sport" pour couvrir les besoins d'acteurs associatifs et pour l'accueil d'écoles des métiers et du management du sport. C'est également un projet sociétal ouvert sur la ville puisque des créneaux de pratique pour les scolaires et pour les associations seront prévus, tout comme un lien fort avec l'hôpital Avicennes et l'UFR STAPS sur le sujet Sport-Santé. L'accueil de formation d'éducateurs et de cadres sportifs est aussi prévu.
Le programme C rend possible certains usages puisqu'il est en lien avec le projet sportif par une large gamme d'hébergements et de nombreux services ainsi qu'un concept sport/santé. Sa réalisation concourt par ailleurs au financement du Programme S.
	caractGenProj1-descPhaseTravaux[0]: Les travaux sur le site dureront 24 mois. La livraison du projet est ambitionnée pour 2024. Ils suivront les étapes suivantes:
- Démolition : elle est à la charge du Conseil Départemental de la Seine-Saint-Denis qui met à disposition le terrain. Un diagnostic est en cours pour connaitre notamment les volumes de déchets à extraire et leurs modalités. Des diagnostics amiante et plomb, disponibles sur demande, ont été réalisés. Les résultats ne remettent pas en question le projet ni ses travaux ;
- Terrassement et injection pour les fondations au droit des bâtiments;
- Gros oeuvre;
- Réalisation des lots architecturaux, des lots techniques, des terrains sportifs et de la voirie et des réseaux divers.
Pour le chantier, les engins utilisés seront les suivants:
- grues à tour et grues mobiles;
- chariots élévateurs;
- tarière (pour les fondations profondes);
- pelle mécanique et niveleuse.
L'opération sera excédentaire des excavations du sous-sol d'environ 7500 m3. Il est prévu de les évacuer en décharge. La phase de terrassement et d'excavation est estimée à 1 mois durant laquelle des rotations de poids lourds auront lieu. Au vu du volume à excaver, elles sont estimées à 20 rotations par jour. Par ailleurs, les livraisons de matériaux pour le chantier éviteront les heures de pointe du matin et du soir pour minimiser l'impact sur le trafic et auront lieu tôt le matin, ou durant les heures creuses. Le chantier vise le label "chantier propre". Il assurera notamment : le traitement des eaux de coulage, la mise en place d'une installation d'aire de lavage pour les engins de chantier, un tri sélectif des déchets issus du chantier,  la gestion spécifique des déchets dangereux, la mise en place d'un système d'économie d'énergie avec notamment un éclairage sur détecteur pour les bungalows, le contrôle des consommation d'électricité mais aussi d'eau. Cette charte est annexée au présent formulaire.
	caractGenProj1-descPhaseExploit[0]: Le centre d'innovation comprendra (programme S):
- 3 terrains de rugby en synthétique ou pelouse hybride et un demi-terrain couvert. Celui si sera composé d'une structure support de couverture de type structure métallique tridimensionnelle, et d'une couverture plutôt plane, de type toile tendue ou panneaux sandwichs, 
- Un campus sport, correspondant en deux bâtiments de part et d'autre du demi-terrain synthétique. Ce campus comprendra notamment 3000 m² de surface de plancher de bureaux,
- 2 bâtiments en R+3 reliés, d'une hauteur maximale de 14,5m avec, pour une SdP de 6300m² : "Le programme sport" et "le bâtiment campus". Ils accueilleront bureaux, logements, locaux techniques (vestiaires, stockage, salle de préparation physique … etc.) et espaces pour associations.,
- 1 tribune double de 623 places donnant sur le terrain principal associée au bâtiment programme sport,
- 1 voie traversant Est/Ouest,
- 1 parking extérieur de 30 places  à l'Est de la parcelle.
Le programme  C comprend 4 bâtiments de 26m de haut maximum pour une surface globale de 12 400m² de SdP. Les bâtiments sont distincts dont 3 reliés par un socle commun ainsi qu'un niveau de parking en sous-sol de 68 places.
La programmation se décompose comme suit:
-100 logements locatifs intermédiaires (LLI), 5 700 m² de SdP
-130 logements étudiants libres pour, 3 500 m² de SdP
- 80 logements étudiants (en PLS) sur 2 000 m² et des commerces en rez-de-chaussée (espace de restauration, salles multifonctions et une maison médicale) sur 1 200 m²
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	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques[0]: 1) Surface foncière du terrain : 
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	SensibiliteEnvironnementale-znieff[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos[0]: Les ZNIEFF de type I les plus proches sont: plans d'eau et friche du Parc Départemental de la Courneuve (10020470) à 2,6 km; Prairies humides au fort de Noisy (110020470) à 4,3 km; Boisements et Prairies du parc des Guilands (11003007) à 5,5 km. Les ZNIEFF de type II les plus proches sont: Parc Départemental de la Courneuve (93030021) à 1,9 km; Pointe aval de l'Ile-Saint-Denis (93039021) à 6,6 km.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagne[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotope[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos[0]: Une seule zone couverte par un arrêté de protection de Biotope (APB) se trouve à moins de 5km du projet. Il s'agit du Glacis du Fort de Noisy-le-Sec, à 4,46km au sud-est. Les Mares ainsi que les Alisiers du Plateau d'Avron sont beaucoup plus éloignées, à respectivement à 8,98 et 9,53 km au Sud-Est du site du projet.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittorale[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserve[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos[0]: Le projet n'est pas situé dans un parc national, un parc naturel marin, une réserve naturelle nationale ou régionale, une zone de conservation halieutique ou un parc naturel régional. Parmi les outils de protection du milieu naturel, le site le plus proche du projet correspond à une réserve nationale régionale (RNR), à 14,3 km au Sud-Est. Il s'agit de lles de Chelles.
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlan[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo[0]: Le projet s'insère au sein d'un territoire couvert par un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement : le PPBE de la Métropole du Grand Paris 2019-2024 approuvé le 4 décembre 2019 par le Conseil Métropolitain. Le site ne s'incrit toutefois pas dans un des secteurs à enjeux identifiés par ce PPBE ni dans une maille particulièrement exposée au bruit.
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonial[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos[0]: Les Rives de Seine et la Tour Saint-Jacques, à 7,76km et 7,32 km au Sud du projet, sont inscrites au patrimoine mondial de l’UNESCO. L'hôpital franco-musulman, mosquée et cimetière, inscrit le 25/0/2006 au titre des MH , est situé à 1,04 km à l'Est, son périmètre de protection des abords à 554m. La manufacture d'allumettes, partiellement inscrit, à 1,07 km à l'Ouest.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumide[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos[0]: La DRIEAT met à disposition sur son site les enveloppes d'alerte concernant la présence potentielle de zone humide. Une zone de classe 3, "zone présentant un manque d'information ou pour laquelle les informations existantes indiquent une faible probabilité de zone humide se trouve à 100 m au sud principalement sur la commune d'Aubervilliers. Il s'agit d'une zone boisée, d'environ 21,6 ha.

	Page5[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRT[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos[0]: Pantin est couvert: 
- par un PPRN approuvé par arrêté préfectoral le 18 avril 1995 sur Pantin. Le site se situe dans les zones de dissolution des poches de gypse antéludien - 2 PPR Mouvements de Terrain (PPRMT) prescrits par arrêté préfectoral: le PPRMT argiles et le PPRMT Pantin - Lilas - Pré Saint Gervais.
Il n'y a pas de PPRT prescrit ou approuvé à Pantin d'après la base Géorisque.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPollues[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos[0]: Une campagne de reconnaissance de 10 sondages à la tarière mécanique, 25 échantillons de sols a été réalisée au droit du site le 24 février 2021. Les deux sources potentielles de pollution identifiées sont les remblais historiques du site et la cuve 
à fioul enterrée de la chaudière du gymnase. Aucun impact de la cuve à fioul n'a été identifié lors des investigations réalisées.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEaux[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos[0]: Le projet est localisé au sein de la zone de répartition des eaux de l'Albien (ZRE 03001). Il s'agit d'une ZRE de type souterraine.
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprochee[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos[0]: Une demande a été effectuée à l'ARS Ile de France afin de vérifier que le site ne fait pas partie d'un périmètre de protection de captage AEP (Alimentation en Eau Potable). D'après le retour reçu le 26/02/2021, il existe un captage en eau potable sur la commune de Pantin et le site d'étude n'est pas compris dans son périmètre de protection immédiat, ni rapproché.
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscrit[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos[0]: Le projet est relativement à l'écart de sites inscrits. La Cité-jardin et groupe scolaire du Globe à Stains, site inscrit le 19/09/1985, se trouve à 3,8 km au nord-ouest du site de projet. La cité-jardin au Pré-Saint-Gervais, site inscrit le 04/08/1986, se situe à 3,3 km au sud.
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos[0]: Le site du projet se trouve à 2 km au Sud d'une des entités de la Zone de Protection Spéciale (ZPS, directive oiseaux)  "Sites de Seine-Saint-Denis" (FR1112013) localisée sur la commune de la Courneuve. Les autres entités les plus proches de cette ZPS sont à 5,5 km au Sud et 6,6 km à l'Ouest. De nombreuses espèces d'oiseaux y sont recensées
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasse[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos[0]: Le projet n'est pas à proximité de sites classés :
- l'ensemble formé par 4 secteurs du quartier Saint-Antoine comportant des murs à pêches de Montreuil (9809), classé le 16/12/2003  est éloigné de 6,6 km et le Cèdre (7383) à Gany, classé le 10/01/1939 se trouve à 9,6 km.

	Page6[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEau[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos[0]: En phase travaux, l'eau sera utilisée pendant la démolition et la construction des bâtiments. Les prélèvements seront réalisés au réseau de distribution de la ville de Pantin.
En phase d'exploitation, l'eau potable servira les usages sanitaires et la consommation du restaurant d'entreprise. Le prélèvement sera réalisé via des raccordements au réseau de distribution de la Ville.
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainage[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos[0]: D'après l'étude géotechnique préalable, les parties enterrées du projet seront drainées conformément au DTU 20.1 par drain périphérique avec exutoire gravitaire par exemple. Par ailleurs, un important travail de dimensionnement de la gestion des eaux pluviales à la parcelle est en cours afin de limiter au maximum les rejets dans le réseau. L'impact du demi terrain couvert sur la gestion des eaux pluviales sera intégré dans la conception. La gestion des EP fera l'objet de la déclaration du DLE.
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriaux[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos[0]: L 'opération sera excédentaire des excavations du sous-sol d'environ 7 500 m3 qui seront évacués en centre de stockage de déchets, adapté à la nature des déblais. Ils seront caractérisés au préalable à cet effet.
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriaux[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbations[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos[0]: Le projet n'est pas situé à proximité d'espaces naturels ni d'éléments constitutifs de la trame verte et bleue. Seuls le cimetière parisien de Pantin et le fort d'Aubervilliers dans les environs Sud du Projet sont susceptibles d'abriter une faune et une flore adaptée aux milieux urbains. Ce projet ne change pas de manière significative l'occupation actuelle du site. Il n'y aura donc ni dégradation, ni destruction de la biodiversité. Par ailleurs, le label biodivercity est ambitionné.
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos[0]: Une partie d'un site Natura 2000 est présente à 2,03 km au Nord-Est du projet. Si cette distance pourrait induire des effets directs ou indirects sur le site Natura 2000, la densité urbaine qui sépare ce site du présent projet, est suffisament élevée pour empêcher toute interaction et limiter tout impact direct ou indirect.
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	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliere[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos[0]: Le site classé le plus proche du projet (murs à pêches de Montreuil)est situé à 6,6 km.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimes[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos[0]: D'après la base de données Corine Land Cover 2018, l'ensemble de la parcelle correspond à du tissu urbain discontinu. Elle ne correspond donc pas à des espaces agricoles ou forestiers. Par ailleurs, ce type d'occupation de sol ne sera pas modifié par le projet qui permet la construction d'un ensemble immobilier principalement dédié à du logement ainsi que d'autres bâtiments autour de l'activité sportive du rugby et des installations sportives. Le projet ne fait pas évoluer la vocation du site.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechno[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos[0]: Il n'y a pas de PPRT sur la commune de Pantin ni sur les communes voisines d'Aubervilliers, Bobigny, Drancy, la Courneuve ou encore Paris.
Par ailleurs, selon l'étude de vulnérabilité environnementale réalisée dans le cadre du diagnostic de l'état des milieux, le projet n'est pas concerné par les ICPE.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturels[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos[0]: Le site se situe en zone d'aléa très faible au risque sismique; moyen vis-à-vis du risque de retrait-gonflement d'argiles. Il est également sensible aux remontées de nappe, dans la zone de la nappe affleurante. Par ailleurs, si la zone du projet n'est pas concernée par la présence d'anciennes carrières, elle est au droit du zonage de dissolution des poches de gypse Antéludien. Les études géotechniques préalables, en concertation avec l'IGC et selon ses recommandations, intègrent ces risques.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRisquesSanitaires[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitaires[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos[0]: Les remblais présentent une pollution en métaux, et des traces en HAP. Ces polluants n'étant pas volatils, les remblais ne sont pas susceptibles de 
générer de problématique sanitaire vis-à-vis de l'inhalation par dégazage des composés vers l'air intérieur dans les futurs bâtiments. Toutefois ils peuvent générer un risque par ingestion, afin de supprimer ce risque, les sols seront recouverts par un quelconque revêtement ou au niveau des espaces verts par une couche de terre végétale de 30 cm.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTrafics[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos[0]: Le projet prévoit des logements et des bureaux. Pour le programme C, 68 places de parking seront créées pour 310 logements destinés surtout à un public d'étudiants généralement peu motorisés. Le programme S prévoit 32 places. Des trafics plus importants pourront être générés lors d'évênements sportifs ponctuels. A moins de 500 m d'une station de métro (ligne 7), d'arrêt de bus et de tramway (T1), l'accès en TC est facilité, permettant ainsi de limiter les nuisances liées aux déplacements.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruit[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesSonores[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos[0]: Les bureaux et logements prévus ne seront pas source de bruit ni les terrains sportifs ou leur utilisation.
Le projet est concerné par les nuisances sonores provenant des axes routiers voisins notamment l'avenue J.Jaurès. Les niveaux sonores identifiés par BruitParif sont de 65 dB(A) en Lden et 55 dB(A) en Ln. La façade ouest du programme C qui donne directement sur cette avenue, sera traitée conformément au classement acoustique de l'axe routier.
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	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeurs[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesOlfactives[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos[0]: Des odeurs provenant des rejets des cuisines peuvent être engendrées par le projet. Les rejets se feront en toiture, à une hauteur de plus de 20m, limitant l'impact pour les riverains tout comme pour les piétons et cyclistes transitant à proximité du site.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrations[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParVibrations[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations[0]: En phase de travaux et notamment de démolition des bâtiments existants, les vibrations seront limitées à une activité diurne.
Une charte chantier propre mise en place pendant les travaux comprend parmi ses objectifs, la limitation des nuisances acoustiques et des vibrations. Des mesures seront prises pour réduire les nuisances (plages horaires des travaux, homologation des engins de travail, choix de techniques  de démolition...)
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumi[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParEmissionsLumi[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos[0]: En phase de travaux, les émissions lumineuses seront réduites aux premières heures du matin (7h-9 h) et aux dernières heures d'après-midi (16h-18 h) en période hivernale.  En exploitation, la présence de bureaux et de logements induira une modification des conditions d'émission lumineuse. Les terrains sportifs resteront équipés d'éclairages. Ils sont cependant éloignés des logements voisins et seront éteints hors période d'utilisation. Enfin vu le contexte urbain, les impacts seront limités.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAir[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos[0]: En phase travaux, des poussières pourront être émises pendant le terrassement et la démolition des bâtiments, dans le respect des exigences de la charte chantier propre.
En phase exploitation, les rejets issus de la chaufferie et de la cuisine se feront en toiture pour faciliter leur dispersion et limiter les nuisances pour le voisinage
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquides[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos[0]: La gestion des eaux sera conforme aux exigences du PLUi. Un dossier Loi sur l'Eau précisera les modalités de gestion des eaux pluviales. Les eaux issues des surfaces imperméables seront orientées vers les espaces verts décaissés de 5 cm et il n'y aura pas de rejet sur le réseau d'eau public d'une pluie courante de 8 mm. La grave drainante sous les terrains refaits permettra de stocker le volume de rétention calculé pour les pluies décennales (816 m3).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluents[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos[0]: Les eaux usées des bureaux et logements seront envoyées au réseau de la ville.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechets[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos[0]: Les déchets produits par l'exploitation du projet seront de 2 types:
- classiques (ménagers, cartons, verre, végétaux) et seront collectés par les services du département dans des locaux et containers mis à dispostion.
- des déchets de soin provenant de la maison médicale pour lesquels des containers et locaux spécifiques seront mis en place à la charge du futur l'exploitant.
Les déchets issus du chantier seront évacués pour traitement ou élimination selon la charte chantier propre.
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	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoine[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos[0]: Les bâtiments ont été conçus architecturalement de manière à présenter une façade moderne et dynamique tout en s'intégrant dans un milieu urbain et résidentiel de Pantin et notamment l'avenue Jean Jaurès notamment le respect des prescriptions architecturales fixées par le PLUI (hauteurs, distances avec les limites) et la création de porosité visuelles pour ouvrir le site sur son quartier et effacer les frontières entre le sport et la ville.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumaines[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos[0]: Le projet prévoit la création de bureaux et de logements et la réfection des installations sportives en place. A l'échelle du quartier il n'y aura pas de modifications sensibles sur les activités humaines et l'usage du sol.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjets[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos[0]: Compte-tenu de la faible évolution prévue sur le site qui va garder son aspect sportif principal, les principaux effets cumulés ne peuvent avoir lieu que pendant la phase chantier. En effet, en phase exploitation, le nombre de logements prévus est de 310 dont 210 logements étudiants, ce qui n'augmentera pas de manière significative la population locale. De même, le nombre de bureaux prévu est faible. Par ailleurs, le site bénéficie d'un accès aux TC très développé (métro 7, tramway T1, bus), ce qui encouragera leur utilisation limitant la hausse locale du trafic routier.
Seul le "projet de construction d'un ensemble immobilier situé 49-63 avenue de la République à Aubervilliers" se situe dans le même secteur et rentre dans le cadre d'une analyse sur les effets cumulés.
Ce projet (avis MRAe du 22/10/2020) prévoit la création sur 7 immeubles de 180 logements. Les enjeux identifiés concernent la pollution des sols et l'impact des travaux de démolition, l'impact sur le trafic et l'impact sanitaire pour les futurs habitants. Ils sont donc principalement localisés sur le site lui même. La phase chantier prévue est de 27 mois. Il est probable que les travaux de terrassement (les plus impactants pour les nuisances) se déroulent en 2021. Les terrassements du présent projet prévus en 2022 ne donneront donc pas  lieu à des effets cumulés. Part ailleurs, grâce au respect des chartes "chantier propre" respectives aux 2 projets, les impacts des travaux du projet porté par la FFR et NGE Immobilier seront limités et maîtrisés.
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieres[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos[0]: 
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	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos[0]: Le suivi de la charte chantier propre permettra d'éviter et de réduire de nombreux impacts liés à cette phase notamment : le traitement des eaux de coulage, la mise en place d'une installation d'aire de lavage pour les engins de chantier, un tri sélectif des déchets issus du chantier,  la gestion spécifique des déchets dangereux, la mise en place d'un système d'économie d'énergie avec notamment un éclairage sur détecteur pour les bungalows, le contrôle des consommation d'électricité et d'eau. Le programme C sera conforme aux exigences du label E3C1 et sera donc "à énergie positive", "à haute performance environnementale" et répondra au moins à 2 des 3 critères suivants: valorisation des déchets de chantier, utilisation de matériaux biosourcés, diagnostic technique des installations de ventilation et étiquetage A+ des produits et matériaux de construction, revêtements de mur ou de sol, peintures et vernis. Le programme S, sera conforme au label E2C1, les exigences seront ainsi moins élevées en terme de réduction d'énergie ce qui se justifie par la destination du programme (principalement des bureaux et locaux techniques). L'ensemble de la parcelle vise le label Biodivercity. Elle intègrera de nombreux éléments favorables à la biodiversité au sein du projet global. C'est une mesure d'accompagnement positive car la biodiversité est très peu présente sur le site et ses environs. Enfin la norme NF habitat HQE pour les résidences jouxtant l'avenue J.Jaurès assurera notamment la mise en place d'une meilleure isolation thermique et acoustique pour des bâtiments exposés.
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos[0]: Le projet ne modifie pas sensiblement l'occupation du site: il modernise des installations sportives et apporte des bâtiments qui seront dédiés à des usages multiples (logements, santé, bureaux, associatif) valorisant fortement le quartier. La plue-value de ce projet articulé autour du rugby et au rayonnement départemental est ainsi conséquente. Les bâtiments s'inscrivent dans de nombreux labels ambitieux (E+C, biodivercity, NF habitat HQE) garantissant la prise en compte des enjeux identifiés (bruit, qualité de l'air, risque sanitaire) par un projet responsable et durable. L'impact sur le trafic et la circulation est également minime car le site est très accessible en transports en commun, et comprend un volume de stationnement adapté aux besoins du site. En phase chantier, la qualité de vie et la sécurité des riverains seront préservées à travers le suivi une charte chantier propre, minimisant les impacts des travaux sur l'environnement. Une évaluation environnement ne nous parait donc pas nécessaire.
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